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1. Le^projet, d.'i-ccord. institue. .une ■ separation, rigoureuse-. entre lea

res-sources ordinaires en capital de^la Banque;et les ressourc.es speciales

doni?.-elle. dispose.- ■ Ce.tte, separation est- pi;e>ue -dans ;les dispositions :-■

qui^eoncer-nentjeur: gesti-.m .distinctev..(.Arts. 8-10), le ma^Lntien de.co.mp-

tes .dist.incts. et. l.'etatlissement de bilans.. distincts, enfin leurs; affec

tations re.s,-pectives (Arts.. 11,13). .L'objet de cette separation est d1 as

surer, ,1a .gestion et l'emploi conven^les- des- deux- types de .ressources* .•

Ressources ordihairiss en capital ■'- ■ ■ " -,...■ -_ ..

2.' Les ressources ordinaires en capital (definies a I1 Art- 9.) compren-

nent Xe capital social souscrit de la Bangue, les reserves et l'actif

net accumules par la Banque du fait de ses operations ordinaires, ainsi

q.ue les fonds qu'elle se procure en empruntant aux oond£tions-dti marche,

soit a..&e.s sources privees, soit-.a. des ..institutions, financieres nationales

oa-in^ernationales. La. .Banque aura besoin de .pes .fonds.. pour ^ompleter

,...les.- oapitaux. toujours modestes ,qui. lui. seront .-accessiDles .a des condi

tions .plus, favprables. (dons.ou pr§tsr"4e. faveurn)« Elle.aura..:,amplement,

l.-'occasxon-.de les. util4.ser pour.le financement de projets sersuffisant

a,eux-memes (par exeniple, dans les domaines; de..^1 energie:, des "transports,

de. l^industrie) q.ui produisent le revenu permetta-nt de. re.mbpurs^r. les .. ;

pr^ts acc.orde'S'.a des-.taux commerciaux. ' ,:; ' ■ -. .. . ..; .- : . . ; ,v;.-- . .-

-3; ■ Afin:&f§tre; eh mesure de s'adresser aux inarches de capitaux et\au-L-

tres' institutionsVigui applig.uent les conditions du marcli&j la' Banque ' doit

veiller Preserver les garanties dont elle dispose (essentxellement ;ison ca

pital entierement liberable et son capital liberable sur'appel) pour de

tels engagements et a'he' pas s'en demunir pour les besoins de ses opera

tions speciales. Elle ne peut y veiller effectivement qu'en separant

rigoureuseiiient les cdmptes dahs; lesq.uels;sont .enregistres les rehtrees

et les debours correspondant a-':ees 'deux -types de ressources. '■" -■

Ifote j. H. Abdul G. El Emary, detache par la Societe financiere inter-

nationale, a collabore avec le Secretaire exeoutif a la redac

tion de cette note en qualite de Consultant.
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4. ■ En reservant .ses reesourc.es ordinaires (capital so.cialj reserves

et act if net) pour les. operations qu'elle effectue aux tuax du marc.he,. .

elle satisfait .aussi a la condition selon laquelle elle doit, gracev a

ces operations, .gagner de quoi. couvrir ses lourdes depenses administra-!

tives (y compris.le pout des. activites d'assistance technique non rem-

"boursees)., L'utilisation de ces ressources pour les operations de ,pr§t

a interest modere. ("de fayeur") oljligerait1 la Banque a, tirer sur son oa^-.

pital pour faire face a ses depenses courantes de gestion,rpratique qui

serait aussi prejudiciable aux ressources1 propres: de la Banque' qu!'a"bbs"'

possiiilites &e se procurer des ressources supplementaires sur les mar

ches financiers.

Ressouroes speciales ■ .

5. Comme on l'a indique au depart, la separation est necessaire pour - ,

proteger tant le.s ressources speciales de la Banque que ses ressources

ordinaires--en capital? a yrai dire, les ressources speciales sont genera-

lement--recues .par la Banque sous certaines conditions concernant leur.

emploi et leur- gestion ou 1'un ou 1'autre. Ainsi, dans le cas des pr§ts

speciaux.-vises a llArt> 24, le montant du pret ne peut etre utilise par

la Banque que .pour "payer les depenses afferentes a des "biens produits

ou provenant du territoire (de l'Etat preteur) aux fins d'un projet a

©xecnter sur le territoire d'un autre Etat membre". La Banque peut rece-

voir d'autres fpnds speciaux pour le financement de projets ou types de

projets particuliers .oupour les depenses afferentes aux biens ou aux

services provenant d'un pays determine (generalement le pays donateur)

ou pour des investissements faits suivant des procedures speciales.

L'engagement pris par la Banque de se conformer aux modalites et condi

tions speciales dont s'assortissent ces dons ou prets speciaux exige

qu'ils soient separes des ressources ordinaires en capital de-la Banque

qui ne aont pas assujetties aux memes conditions.
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Etan1» d^>nne;.que ces conditions peuvehf"vafcier 'selon les'fohds spe-

ils:. dsive'rit rosier compTetement distincts les uhs des autres,

#jne,/de-.Routes" les:: ressbu'rc-efe'1 ordinaires e'fi;-'capital. De"'mSrne, il fau-

l'interi^tii1- des- i-essburbel'b^dinair^s' ^h^capiial,':'des 'o'bmptes se-

pares pour garantir gue la Banque n!engage pas',iJiaahs^ ses"operations or-

dihaires? des sommes d'une monnaie determined qui soient superieures a,

celles qu'elle s'est procurees par voie d'emprunt (Art. I^ (3)^^

E&gles communps

7. Cette separation des comptes ne signifie pas, cependant, que les pro-

jets de la Banque doivent etre separes aussi du point de vue des fonds

qui y sont investis. Si de nombreux projets de par leur nature, ne peu-

vent Stre convenablement finances qu'au moyen d'un seul type de ressources

(par exemple,. les projets d'infra-s^rructure qui n'engendrent pas de reve-

nu ne peuvent §tre finances au moyen de fonds ottenus aux conditions or-

dinaires du marche), quelques projets peuvent parfaitement justifier des

investissements simultanes aux conditions du inarche et a des taux prefe-

rentielsi ainsi, la Banque peut, en contribuant a financer une importante

entreprise industrielle, accorder un pr@t au taux du marche pour 1'achat

des machines necessaires et, en mSme temps, consentir a la mgme entreprise

un pr§t "de faveur" pour pourvoir au logement des ouvriers - en fait, la

Banque peut fort Men avoir recu la gestion d'un Fonds special afin pre-

cisement de financer la construction d'haMtations bon marche. Les cre

dits, ainsi disponibles seront comptabilises separement et des regies "ban-

caires strictes seront appliquees au prgt "commercial11 destine a 1'aohat

de machines, mais cela ne doit en aucune fa9on nuire a, la souplesse dont

doit normalement faire preuve de I1assistance de la Banque pour repondre

a toute une variete de besoins de developpement.

8. Quelsque soient le type de ressources utilisees et la rigueur ou la

moderation qu'il impose aux conditions consenties par le Banque au bene-

ficiaire, il ne peut y avoir d'assouplissement dans les normes que la

Banque appliquera au choix, a 1'etude et a 1'examen des projets dont

elle sera saisie- Dans l'hypothese. la plus favorable, les ressouroes de

la Banque, ordinaires et speciales, seront tres modestes par rapport

aux "besoins financiers du developpement en Afrique. Si favorables que



consequent, ■ etrp en mestii-e ^'inx&s^ir,.- .qiie.lq^es^u.ne^ der se,scV£ee'Sources, *'

r ®11®.,v?:LJf ^^PFf^^V1.-.'^^^ qui^apres ^
_. une^ analyse approfondie,,s^ Etats

membres de la^ Banque.
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